
SAVOIE

ARRETE
' 2026-ETS EJF'

Portant extension de 1'autorisation de fonctionnement

du lieu de vie et d'accueil

LE D^PARTEMENT ? 2026-ETS EJF 016

POLE SOCIAL
DIRECTION ENFANCE JEUNESSE
FAMILLE
SERVICE ACCUEIL EN Teranga-G - Les cometes de Sisyphe

ETABLISSEMENT ^ ^^ ^ ^35 Montce de Tresserve
Place Francois Mitterrand
Carre Curial - BP 1804
73018 CHAMB6RY CEDEX FINESS 730015047

Porte par 1'Association Teranga-G Jeunes

215, rue Vendome

69003 LYON
FINESS 690057666

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU Ie Code g6n6ral des collectivites territoriales ;

VU Ie Code de 1'action sociale et des families (CASF), notamment ses articles L221-1 a L228-6 relatifs
a la protection de 1'enfance, L311-4 a L313-25 relatifs aux etablissements et services soumis a
autorisation, ainsi queleII6°duL313-l-l etD316-l aD316-6relatifsauxlieuxdevie etd'accueil,

et notamment la derogation de capacite;

VU les articles L313-1 a L313-10 du CASFrelatifs a 1'autorisation et habilitation a recevoir des mineurs
confi6s par I'autoritdjudiciaire ;

VU les articles L313-13 et suivants du CASF relatifs aux obligations d'evaluation et de controle qui
s'appliquent a la structure Teranga-G Jeunes pour son dispositif Teranga-G - Les cometes de
Sisyphe, comme service mentionaes au III de 1'article L312-1 ;

VU Ie reglement departemental d'aide sociale modifie par d61iberation du 12 decembre 2025 ;

VU Ie schema unique des solidarites 2025-2029 du D6partement de la Savoie, approuv6 par deliberation
du 12 decembre 2025, notamment les fiches-actions n° 10 « Reduire les mptures de parcours en
protection de 1'enfance » et n° 19 « Accompagner les enfants a double vulnerabilite » ;

VU la demande d'autorisation de lieu de vie et d'accueil deposee par 1'association Teranga-G Jeunes Ie
leroctobre2025 ;

VU les visites et entretiens realises, ainsi que Ie rapport d'instruction presente en commission chargee

de proposer un avis au President du D6partement sur Ie projet de creation;

VU 1'avis favorable de la commission reunie 1c 5 d6cembre 2025 ;
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VU 1'arretd n°2026-ETS EIF-01 du Departement de la Savoie du 23 janvier 2026 portant autorisation
de fonctiomiement du lieu de vie et d'accueil Teranga-G - Les cometes de Sisyphe porte par
1'Association Teranga-G Jeunes ;

Considerant que Ie projet de lieu de vie et d'accueil presente par 1'association Teranga-G Jeunes

contribue a am61iorer 1'accompagnement educatif et therapeutique des mineurs et jeunes majeurs

relevant de 1'aide sociale a 1'enfance presentant des troubles psychiques ou d'autres besoins sp6cifiques

et a les remobiliser auto ur de projets sur mesure, bases sur Ie depaysement et la decouverte;

Consid6rant que Ie Departement a identifie un besom de places supplementaires conforme au projet du
lieu de vie et d'accueil pr^sente par 1'association Teranga-G Jeimes, dont les premiers mois d'exercice

permettent d'observer 1'apport de 1'accompagnement dducatifet th6rapeutique propose ;

Consid6rant que Particle D316-1 alinea II relatifs aux lieux de vie et d'accueil, stipule la possibilite
derogatoire de porter a dix Ie nombre maximal de personnes accueillies, sous reserve que ces personnes

soient reparties dans deux unites de vie individualisees d'un nombre maximal de 7 jeunes, ce dont
dispose Ie lieu de vie et d'accueil Teranga-G - Les com^tes de Sisyphe ;

Sur proposition de Monsieur de Directeur general des services du Departement et de Madame la

Directrice generale adjointe du p61e social du D^partement;

ARRETE

Article 1 - Le lieu de vie et d'accueil Teranga-G portant Ie dispositif franco-sdnegalais « Les com^tes

de Sisyphe » est autoris6 a recevoir des mineurs etjeunes majeurs de 10 a 21 ans pris en charge par Ie
service de 1'Aide Sociale a 1'Enfance du Ddpartement de la Savoie au titre de 1'article L222-5,

conformement au 1 de 1'article D316-2 du CASF.

Ces mineurs et jeunes majeurs peuvent presenter des troubles psycUques, des handicaps ou des
difficultds d'adaptation, sous reserve que leur cohabitation ne presente pas de danger pour leur sante,

securite, integrite ou bien-etre physique et moral.

Article 2 - La presente autorisation vaut habilitation a accueillir des b6neficiaires de 1'Aide Sociale.

Article 3 - A compter du 13 mars 2026, la capacity globale du lieu de vie et d'accueil en France et au

S6n6gal -Teranga-G « Les cometes de Sisyphe » est fixee a 10 prises en charges, soit une extension
de 2 places, r^parties sur les unites d'hebergements suivantes :
- sans modification: 2 places d'hebergement collectif permanent et 1 place d'hebergemcnt

d'urgence activde sur validation du Departement de la Savoie, sur 1'unite de Tresserve (73100), France,

- au lieu de 5 places : 7 places d'hebergement collectif permanent sur 1'unite de Thies (Senegal) dans
Ie cadre d'un sejour de remobilisation et de rupture.

Article 4 - Le lieu de vie est charge d'assurer 1'accompagnement continu et quotidien, 1'insertion sociale,
1'^ducation, la protection et la surveillance des personnes accueillies.

Article 5 - Sans prejudice du recrutement d'autres personnes salariees, la permanence de 1'accueil dans

la structure est garantie par un taux d'encadrement minimal fix6 A une personne accueillante, exprimee

en equivalent temps plem, pour trois personnes accueillies.

Article 6 - Laprise en charge dans un lieu de vie et d'accueil des personnes mentionnees a Particle 1 est

fmancee par Ie departement ayant adresse ou orient^ les personnes, selon les forfaitsjoumaliers arretes
par Ie president du conseil departemental de la Savoie.
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Article 7 - Tout changement important dans 1'activite, 1'installation, 1'organisation, la du-ection ou 1c

fonctionnement du lieu de vie et d'accueil par rapport aux caract^ristiques prises en consideration pour

son autorisation devra etre porte sans delai a la connaissance du president du conseil departemental de
la Savoie.

Article 8 - Dans Ie respect du principe de confidentialite, Ie responsable du lieu de vie et d'accueil retrace,

dans un document, les indications relatives aux caracteristiques des personnes accueillies amsi que la
date de leur entree et celle de leur sortie.

Ce document est term en permanence a la disposition des ddpartements ayant adresse les persormes
accueillies.

Le responsable du lieu de vie et d'accueil etablit, au moins chaque annde, im rapport sur revolution de
la situation de chaque persomie accueillie et sur 1'organisation des conditions de son accueil.

Ce rapport est adresse au departement responsable de 1'adressage ou de 1'orientation.

Article 9 - La presente autorisation de fonctionnement est valable 15 ans a compter du lcrjanvier 2026.

Article 10 - Conformement a 1'article L313-6 du CASF, cette extension ne donne pas lieu a une visite

de conformitd complementaire a celle effectu^e Ie 13 janvier 2026.

Les unites d'hebergement et leurs conditions de fonctionnement en France et au Senegal sont soumis &

la reglementation franyaise, chaque lieu etant visit6 et controle par les services competents franyais pour

1'hebergement en France (Tresserve), senegalais pour celui du Senegal (THes).

Les actions d6veloppees en France sont sous la reglementation franyaise. Les actions developpees au

Senegal sont sous la reglementation senegalaise, dont les ressources humaines.

Article 11 - Dans les deux mois suivant sa notification, 1c present arrete peut faire 1'objet soit d'un

recours gracieux devant Ie conseil departemental, soit d'un recours contentieux devant Ie tribunal

administratifde Grenoble.

Article 12 - Monsieur Ie Directeur general des services du D^partement et Madame la Directrice

generale adjointe du pole social, sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present
arrete qui sera public sur Ie site internet du Departement de la Savoie.

Chambery,le 2 6 NMS 2025

30
CERTIPffi EXECUTOLRE

Pour lePres'dentdu Conscil DBpartemental,
F'ar deScgation,

IsaS'dle ROBERT
Secreiaire genercile

Pour te President
La Vjcs-prc-s'denl;. .:!o^(iu°e

C'wbibw SRUNET
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